
LOCALISATION ET ÉTAT DES LIEUX

Périmètre d’étude

R
u

e
 d

e
 l'E

g
lise

Rue des Ecoles

Rue d
u P

ont d
e la

 P
ie

rre

RD.66 Rue de la Mairie

Cimetière

Mairie

Ecole

LOCALISATION ET ÉTAT DES LIEUX

Périmètre d’étude



ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Zone à vocation principale d’habitat 

Densité moyenne minimale: 

12 logements/ ha

Accès véhicule à double sens (emprise et emplacement à titre indicatif)

Haie bocagère à conserver/ régénérer (emprise et emplacement à titre indicatif). 

Carrefour à sécuriser (emprise et emplacement à titre indicatif)

Frange où bâtiments et frontages participent au décorum et à la qualité de l’espace public existant ou créé (emprise et 

emplacement à titre indicatif)

Accès véhicule à sens unique(sens à déterminer, emprise et emplacement à titre indicatif)
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Variante 1 : 1 accès principal à double sens et un accès à sens unique 

Variante 2 : 1 accès unique à double sens
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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Zone à vocation principale d’habitat 

Densité moyenne minimale: 

12 logements/ ha

Accès véhicule à double sens (emprise et emplacement à titre indicatif)

Haie bocagère à conserver/ régénérer (emprise et emplacement à titre indicatif). 

Carrefour à sécuriser (emprise et emplacement à titre indicatif)

Liaison douce (tracé et emprise à titre indicatif)

Urbanisation future à anticiper, accès à prévoir (tracé et emplacement à titre indicatif)
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Parking paysager (emprise et emplacement à titre indicatif)

Liaison douce et véhicules de service (tracé et emprise à titre indicatif)

Espace de rencontre et paysagement de la liaison douce (emprise et emplacement à titre indicatif)

Entrée principale de l’équipement (emprise et emplacement à titre indicatif)

NB : le demi-tour des bus/cars est uniquement possible sur la place de la Gare

Zone à vocation d’équipement

Opération groupée dense. 

Densité supérieure à 15 logts/ ha

Emprise à titre indicatif


